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Frais pharmaceutiques
Question écrite n° 45830

Texte de la question

M. Henri Emmanuelli appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
graves inconvenients pour les malades atteints de mucoviscidose de la limitation du nombre de diffuseurs
portables non reutilisables a deux par jour pour toutes les pathologies, dont la mucoviscidose, instituee par un
arrete du 16 septembre 1996 publie au Journal officiel du 4 octobre 1996. Il lui demande de bien vouloir
reexaminer cette mesure et d'engager le plus rapidement possible une concertation etroite avec les partenaires
concernes (professionnels de sante, malades, mouvement associatif...).
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